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 O M N I U M

  R E A L   E S T A T E   S E R V I C E S


Procès-verbal de l’Assemblée Générale extraordinaire de l’Association des Copropriétaires de la Résidence ‘Leo II’ du 24 octobre 2011  à 19 h  

1.  Accueil et contrôle de la liste de présences, des procurations et de la validité de la réunion.

Le syndic Omnium est représenté par Luc Penninckx  assisté de Mme Denise Geerens.
Tenant compte de la présence ou représentation de ………..… copropriétaires sur 108 réunissant au total  … ……………sur 30.000 quotités, l’Assemblée Générale peut valablement décider sur tous les points prévus à l’ordre du jour. 
Aucun mandataire ne dispose de plus de la moitié des voix présentes ou représentées.

Aucun copropriétaire  présent ne dispose de plus 3 procurations ou au moins les copropriétaires dépassant plus de 3 procurations ne dépassent pas 10% des votes de tous les lots de la copropriété (10/100 voix).
Conformément à la loi du 2 juin 2010,  les abstentions ne seront plus comptabilisées dans le vote.

Comme il s’agit d’une assemblée extraordinaire, les occupants et les ayants  droit connus par le syndic n’ont pas été informés de la date de l’assemblée générale.

2.  Nomination du Président de la réunion : M. Erich Vandamme
3.  Nomination du secrétaire de la réunion:  Mme Geerens
4.  Désignation de deux scrutateurs : M. …………………………. et Mme ……………………………….
5.  Approbation des comptes de l’exercice 01/01/2011-31/12/2011
 L’exercice n’étant pas terminé, les comptes ne sont pas clôturés.  Le syndic présente le relevé des factures à  ce jour: il s’élève à 204.311 €, dont 52.075 €  pour les travaux urgents de la façade arrière.
Le dernier extrait du compte à vue de 07/10/2011 montre le solde suivant : 20.461,83 €.
Le compte d’épargne présente un solde de 3.380,74 €

Le compte d’épargne « réserve » s’élève à 2.217,94 €.

L’assemblée prend note du relevé des frais et du solde du compte à vue. L’approbation sera demandée à la prochaine assemblée générale ordinaire.
6.  Transfert du mandat de syndic
Suite à la restructuration interne, Omnium Real Estate Services n’est plus en mesure de fournir un service de syndic optimal

La déclaration du syndic actuel étant jointe à  la convocation, il est proposé à l’assemblée de désigner comme nouveau syndic la S.A. Lusimmo (IPI 206929), rue de la Concorde 50 à 1050 Bruxelles, tel. 02/511.52.65)
L’AG décide à l’unanimité de désigner la société Lusimmo comme syndic avec prise de fonction immédiate  aux mêmes conditions contractuelles qu’Omnium. 
7.  Décharge au syndic sous réserve d’un transfert correct au nouveau syndic. 
Il est proposé de donner décharge au syndic pour l’exécution de son mandat sous réserve des points suivants :
·  Un transfert correct au nouveau syndic doit se réaliser avant la fin novembre 2011
La proposition est approuvée  à l’unanimité.
8.
Dépouillement des votes, rédaction et lecture du PV et signature du PV par le président, le secrétaire et les copropriétaires présents.

9.
Tour de table

10.
Clôture de l’assemblée.

Tous les points de l’ordre du jour ayant été discutés, l’assemblée est levée à 17 h30 .

Signature du Président

Signature du Secrétaire

Signature des autres  copropriétaires présents
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